
5.

COVID 19 : MESURES SANITAIRES DANS LE DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

LES RASSEMBLEMENTS 
FAMILIAUX ET FESTIFS DE 
PLUS DE 30 PERSONNES 
SONT INTERDITS DANS LES 
ERP

OBLIGATION DE PORT 
DU MASQUE DANS 

L’ESPACE PUBLIC

6.
heure de fermeture des bars 
et restaurantS avancée à
1:00 dans les communes de 
+ de  2500 habitants 
00:00 dans les communes de
- de  2500 habitants

La vente d’alcool à empor-
ter et la consommation 
d’alcool sur la voie publique 
sont interdites à compter 
de 20H SUR l’ENSEMBLE DU
DéPARTEMENT

1.
SOIRées dansantes 
organisées dans un 
cadre commercial ou en 
lien avec des festivités 
locales interdites

- Dans les zones les plus 
denses des communes de + de 
9500 habitants
- dans les PARKINGS ET 
AUX ABORDS DES centres 
commerciaux

2.

Département en situation d’alerte covid

3.
4.

Soirées étudiantes

suspendues
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